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Lettre dathe du 26 mars 1986, adressée au Secrétaire général par 
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Nattons Uni es 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le tente d’un ccmWnl qué adopté à 
New York le 26 mars 1986 par le Bureau de coordînation du Mouvement des pays non 
alignds, concernant la situation dans la Médi terra!& centrale, et de voua prier de 
bien voul.oir faire dtstrtbuer ce communiqué comme document offtciel de l’Assemblée 
générale, PU tt tre du point 69 de la liste préliminaire , et du Conseil de S&uri té. 

L’ Ambassadeur, 

Rep&entant permanent de l’Inde 
aupr&s de l’brganiestion des .- 
Nations Uni es, 

(Sisn8) N. KRXSHNAN 

* A/41/50/Rev. 1. 
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ANNEXE 

Communiqué adopté à New York, le 26 mars 1986, par le Bureau de 
coordination du Mouvement des Pa:rs non alignés concernant la 

situation dans la Méat terranée centrale 

Le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés s’est réuni 
d’urgence 3 New York Le 26 mars 1986 pour examiner la grave situation dan6 la 
Méditerranée centrale. Il a entendu une déclaration du représentant de la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste concernant les actes de 
Drov(;cation et L\‘agression commis par les ZtaLv-Uuis d’Amérique contre la 
Jamahiriya et concernant la grave violation de l’intégralité territoriale de Ce 
pays. 

Le Bureau a noté avec une vive préoccupation les manoeuvres faites récemment 
par les Etats-Unis dans le golfe de Syrte et les attaques commises contre des 
navires libyens et contre le territoire de la Libye. Ces actes d’agression 
menacent gravement non Seulement la skuri té de la région mais aussi la paix et la 
stabilité internationales. 

Le Bureau a rappelé qu’à leur Kéunion de New Delhi , en 1983, Les chefs d’Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés avaient noté avec préoccupation “la 
persistance des politiques d’rntervention et d’ingérence, de pressions et de 
menaces ou d’emploi de la force qui Sont dirigées contre de nombreux pays non 
alignés, avec des conséquences périlleuses pour la paix et la sécurt té” et avaient 
demandé à tous les Etats de *respecter le principe selon lequel les Etats doivent 
s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force contre l’rntégri té 
territoriale ou l’indépendance politique et économique des Etats”. Le Bureau a 
également rappelé qu’à sa réunion du 6 février’ 1986, il avait *adress& une mise en 
garde contre toutes mesures irréfléchies de la part des Etats-Unis d*AméKique, 
étant donné qu’il valait mieux régler des situations de ce genre par le dialogue et 
non par la pression ou l’emploi de la force”. 

Le Bureau a également rappelé la résolution adoptée par les Ministres des 
affaires &trang&res du Conseil de la Ligue des Etats arabes à sa 
quatre-vingt-cinquième session, tenue à Tunis du 24 au 26 mars 1986, dans laquelle 
le Conseil avait condamné avec force l’agression des Etats-Unis cantte la 
Jamahiriya arabe libyenne, qu’il considérait comme une grave violation de la 
souveraineté, de l’indépendance et de la sécurité de la nation libyenne. 

Le Bureau a exprimé sa vive préOccupation à l’égard des actes de provocation 
et de l’emploi de la force contre la Jamahiriya arabe libyenne papulai re et 
Socialiste. Le Bureau a condamné ces acte .s a ‘agress\on qut aggravaient 
dangereusement la situation dans la Méditerranée centrale et mettaient en danger la 
‘-‘a, y ac 1 e rL.....z LA 
l --.- _- LU “SCYLLCT i aterzôti vnalas ,  Les agi Ssements ües Eta ts-Uni s Qtai en t 
d’autant plus cond+mnables que , en Sa qua11 té de membre permanent du du conseil d@ 
sécurité, ce pays svai t une responsabilité particulière en matière de maintien de 
la paix et de la stabilité et âr respect des principes de la Charte des Nations 
‘Jni es, 
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Le Bureau a exigé qu’il soit mis immédiatement fin aux opérations militaires 
qui mettent en danger la paix et la sécurité de la région et surtout la sécurité et 
l’intégrité territoriale de la Jamahiriya arabe libyenne pope aire et socialiste, 
ainsi que la paix et la stabilité internationales. 
et sa solidarité à l’égard de la Jama’niriya arab 

Il a réaffirmé son plein appui 
libyenne populaire et socialiste, 

l’un des pays non alignés, dans la sauvegarde de Don indépendance, de sa stabi li té, 
de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. 

- m - m . -  


